
 

 Les missions du SSIAD 
 

 ♦ Effectuer des soins d’hygiène, de 

confort, de prévention à domicile, sur prescription 

médicale dans le respect du choix du patient pris 

en charge et de son autonomie. 

 

 ♦ Participer à la prise en charge d’une   

personne en fin de vie. 

 

 ♦ Assurer en collaboration avec le méde-

cin, l’infirmière libérale, un suivi personnalisé. 

 

 

 

 

 Modalités de prise en charge 
 

♦ Le service s'adresse:  

 - à des personnes âgées de plus de 60 ans 

et/ou dépendantes. 

 - aux adultes de moins de 60 ans           

présentant un handicap. 

 

♦Les soins sont dispensés sur prescriptions 

médicales et pris en charge par les différentes 

caisses d'assurance maladie des patients. 

 

♦La prise en charge inclut les soins des     

infirmières libérales, le patient ayant le choix de 

ses praticiens. 

 

♦Le service de soins accueille les patients 

dans la limite des places disponibles et propose 

une mise en liste d'attente tout en essayant de  

trouver une solution temporaire  

 
 

  

 Durée de la  prise en charge 
 

La durée initiale de prise en charge est de trente jours, 

renouvelable par période de trois mois. 

 
 

 Tarifs  
 
Après avoir fourni votre carte vitale et la prescription 

médicale au service, les soins sont intégralement pris 

en charge par les caisses   d’assurance maladie. 

 

 
Les données médicales sont           

protégées par le secret médical,    

l’ensemble des données est protégé 

par le secret professionnel auquel est 

tenu l’ensemble du personnel. 

Le secteur d’intervention est le canton administratif de Miélan 



Centre Intercommunal d’Action Sociale 

Siège : Centre Intercommunal d’Action Sociale Astarac Arros en Gascogne  
« La Gravière » 32300 Idrac-Respaillès   
Tél : 05.62.59.04.48  Mail : cias.ssiadd@cdcaag.fr 
Antenne :  19 Avenue de Gascogne  - 32730 Villecomtal sur Arros - Tél. : 05.62.64.84.51     

 

 

 

Les objectifs du service 
 
 
 

Eviter l’hospitalisation et  faciliter  

le retour à domicile 

 

~ 
 

Prévenir ou retarder la dégradation 

 de l’état de santé 

 

~ 
 

Eviter ou retarder  

l’admission en long séjour 

 

~ 
 

Planifier et organiser les interventions 

(après évaluation du patient), en tenant 

compte  de ses besoins en soins et de son 

environnement social et familial.  
 

 

 

 

Pour tous renseignements  
contacter l’Infirmière Coordinatrice 

 
Tél : 05.62.67.67.50 
Port : 06.85.40.87.05 

Mail : cias.ssiad@cdcaag.fr 

 
Permanences administratives : 

 
Bureau du SSIAD 

Au Village 
32300 Montaut 

 
du lundi au vendredi  

de 9h à 12h et de 14h à 17h 
 

Siège Social : 
 

CIAS Astarac Arros en Gascogne 
Service SSIAD  
« La Gravière » 

32300 Idrac-Respaillès 
 

Antenne : 19 Avenue de Gascogne 
32730 Villecomtal sur Arros 

 
Site internet : www.cdcaag.fr 

Service  
de Soins Infirmiers  

à Domicile 


